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PROCES VERBAL DU BUREAU  
COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 23 JANVIER 2023  

  
Le bureau de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le dix-sept 
janvier deux mil vingt-trois, s'est réuni le vingt-trois janvier deux mil vingt-trois, à dix-huit 
heures, à l'hôtel de la communauté - 101 rue Alexis de Tocqueville - Saint-Lô - Salle de 
conseil, sous la présidence de Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président 
 
Monsieur Laurent PIEN est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Étaient présents : 
 
BOURGVALLÉES : M. Claude JAVALET, CANISY : M. Jean-Marie LEBÉHOT, CONDÉ-SUR-
VIRE : M. Laurent PIEN, DOMJEAN : M. Louis JANNIÈRE, LA BARRE-DE-SEMILLY : M. 
Loïc RENIMEL, LE DÉZERT : Mme Florence MAZIER(sauf délib.n°001), LE MESNIL-AMEY : M. 
Jacques CLAIRAUX, MARIGNY-LE-LOZON : M. Fabrice LEMAZURIER, MOON-SUR-ELLE : 
Mme Lydie BROTIN, PONT-HÉBERT : M. Michel RICHOMME, SAINT-AMAND-VILLAGES : 
M. Jean LEBOUVIER, SAINT-CLAIR-SUR-L'ELLE : Mme Maryvonne RAIMBEAULT, SAINT-
FROMOND : M. Dominique QUINETTE, SAINT-GEORGES-MONTCOCQ : M. Jean-Yves 
LAURENCE, SAINT-GILLES : M. Jean-Luc LEROUXEL, SAINT-JEAN-D'ELLE : Mme Marie-
Pierre FAUVEL, SAINT-JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD, SAINT-LÔ : M. Hervé 
LE  GENDRE, Mme Emmanuelle LEJEUNE, Mme Virginie MÉTRAL(sauf délib.n°001 et 002),, 
M. Jérôme VIRLOUVET (sauf délib.n°001), SAINT-PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-Claude 
BRAUD, TESSY-BOCAGE : Mme Jocelyne RICHARD, M. Michel RICHARD, TORIGNY-LES-
VILLES : M. Mickaël GRANDIN (sauf délib.n°007 à fin de séance), 
 
Étaient absents excusés et représentés : 
 
AGNEAUX : M. Alain SEVÊQUE donne pouvoir à Mme Maryvonne RAIMBEAULT, SAINT-
LÔ : M. Jean-Yves LETESSIER donne pouvoir à M. Hervé LE GENDRE, Mme Touria MARIE 
donne pouvoir à Mme Emmanuelle LEJEUNE  
 
Étaient excusés : 
 
DANGY : M. Dominique PAIN, MOYON-VILLAGES : M. Jean-Pierre LOUISE, SAINTE-
SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine AUBRY, SAINT-LÔ : M. Alexandre HENRYE, (sauf délib. 
n°011 et 012),  THÈREVAL : M. Thierry DUBOURG  
 
Délibération n° 001 : 
 
- nombre de conseillers en exercice 33 
- nombre de conseillers titulaires présents 22 
- nombre de pouvoirs 03 
- nombre d'absents non représentés 08 
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Délibération n° 002, 007, 008, 009, 010 : 
 
- nombre de conseillers en exercice 33 
- nombre de conseillers titulaires présents 24 
- nombre de pouvoirs 03 
- nombre d'absents non représentés 06 

 
 
 
Délibérations n°003, 004, 005, 006, 011 et 012 : 
 
- nombre de conseillers en exercice 33 
- nombre de conseillers titulaires présents 25 
- nombre de pouvoirs 03 
- nombre d'absents non représentés 05 
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ORDRE DU JOUR 
 
 
Délibérations :  
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− 1 - Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 05 décembre 2022 
 
 
Pôle aménagement innovation et développement 
 
Rapporteur - M. GRANDIN 
 

− 2 - Vente des parcelles CN0151, CN0153 et CN0205 au profit de la SAS Domex 
 

− 3 - Vente de la parcelle n°502 DE 150 de la zone d'activités économiques Delta au 
profit du syndicat mixte Manche numérique 

 
− 4 - Vente du lot n°8 de la zone d'activités économiques Agglo21 au profit de la SAS 

LFI 
 

− 5 - Vente du lot 1 zone d'activités économiques de la Détourbe à Saint-Amand-Village 
au profit de la SAS West Auto Logistics 

 
− 6 - Vente des lots n° 12, 13 et 14 de la zone d'activités économiques de la Détourbe 2 

à Saint-Amand-Villages au profit de la SAS Bleu Mercure 
 
Rapporteur - M-P. FAUVEL 
 

− 7 - Attribution d'un fonds de concours au titre du contrat Agglo-communes de Pont-
Hébert 

 
Rapporteur - F. MAZIER 
 

− 8 - Subventions action collective pour la dynamisation du commerce et de l'artisanat  
 
 
Direction urbanisme habitat foncier 
 
Rapporteur - L. PIEN 
 

− 9 - Lancement de la procédure de modification n°5 du plan local d'urbanisme de 
Saint-Lô 

 
Rapporteur - J. RICHARD 
 

− 10 - Octroi de subventions aux particuliers dans le cadre des opérations 
programmées d'amélioration de l'habitat 2020-2025 

 
− 11 - Octroi de primes pour l'acquisition-rénovation de logements vacants dans le 

cadre du programme local de l'habitat 2021-2027 
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Direction eau, assainissement et infrastructures 
 
Rapporteur - A. HENRYE 
 

− 12 - Plan d'actions 2023-2025 "opération normandie haies" 
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bc2023-01-23-001 - Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 05 
décembre 2022 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-3 
L.5211-9 et L.5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération, conformément à l’article L.5211-5-1 du code général des 
collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° cc2021-11-22.003 du 22 novembre 2021 donnant délégation de pouvoir 
du conseil communautaire au bureau communautaire, 

Vu les délibérations n°bc2022-12-05.001 à n°bc2022-12-05.006 relatives au bureau 
communautaire du 05 décembre 2022.

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 
 
- le procès-verbal du bureau communautaire du 05 décembre 2022. 
 

bc2023-01-23-002 - Vente des parcelles CN0151, CN01 53 et CN0205 au profit de la SAS 
Domex 
Rapporteur - M. GRANDIN  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-9, L5211-
10 ;  

Vu la délibération n°cc2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 portant sur les délégations de 
pouvoirs du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment la faculté 
d’acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs ; 

Vu l’avis de de la direction de l’immobilier de l’État en date du 4 mai 2022. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :   

La SAS Domex, présidée par monsieur Lechevallier, est spécialisée dans la vente de 
matériaux de construction, de produits métallurgiques, d’aménagements extérieurs, de 
couverture et bardage. Une trentaine de salariés travaille sur le point de vente. 
 
Monsieur Lechevallier, via la SAS Domex, souhaite faire l’acquisition des parcelles 
cadastrées CN0151, CN0153 et CN0205 situées sur le parking de Bricomarché à Saint-Lô, 
d’une superficie d’environ 3 480 m² (à parfaire selon arpentage). Le prix de vente proposé 
est de 75 euros HT le m².
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Débats :  

Monsieur Grandin précise que la sas Domex se porte acquéreur du terrain que Saint-lô 
Agglo lui loue afin de réorganiser les parkings du magasin. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la vente au profit de la SAS Domex Saint-Lô, des parcelles CN0151, CN0153 et 
CN0205, d’une superficie d’environ 3 480 m², situées sur le parking de Bricomarché à 
Saint-Lô au prix de 75 euros HT le m². Les frais de notaire et de bornage sont à la 
charge de l'acquéreur. 

- l’autorisation donnée à l’acquéreur à substituer toute personne morale de son choix 
dans le bénéfice de la présente vente mais sous réserve que l’acquéreur reste 
solidairement tenu avec le substitué dans les obligations réelles de la présente vente 
jusqu’à réitération par acte authentique, 

- le fait que cette délibération deviendra caduque si la vente n’est pas conclue dans le 
délai de douze mois, 

- l'autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette cession. 
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bc2023-01-23-003 - Vente de la parcelle n°502 DE 15 0 de la zone d'activités 
économiques Delta au profit du syndicat mixte Manch e numérique 
Rapporteur - M. GRANDIN  
 
Mesdames, Messieurs, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-9, L5211-
10 ;  

Vu la délibération n°cc2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 portant sur les délégations de 
pouvoirs du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment la faculté 
d’acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs ; 

Vu l’avis de de la direction de l’immobilier de l’État en date du 12 juillet 2022. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :   

Manche Numérique, présidé par monsieur Antoine Delaunay, est un syndicat mixte qui 
rassemble les collectivités manchoises dont Saint-Lô Agglo au service d’un projet 
d’aménagement numérique du territoire et du développement de services numériques. 
  
Le syndicat mixte Manche Numérique, souhaite faire l’acquisition de la parcelle cadastrée 
502 DE 150 de la zone d’activités économiques Delta à Saint-Lô d’environ 3 526 m² (à 
parfaire selon arpentage). Le prix de vente proposé est de 22 euros HT le m².
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la vente au profit du syndicat mixte Manche Numérique, de la parcelle cadastrée 502 
DE 150, d’une superficie d’environ 3 526 m² (à définir selon arpentage), située sur la 
zone d’activités économiques Delta à Saint-Lô au prix de 22 euros HT le m². Les frais 
de notaire et de bornage sont à la charge de l'acquéreur, 

- l’autorisation donnée à l’acquéreur à substituer toute personne morale de son choix 
dans le bénéfice de la présente vente mais sous réserve que l’acquéreur reste 
solidairement tenu avec le substitué dans les obligations réelles de la présente vente 
jusqu’à réitération par acte authentique, 

- le fait que cette délibération deviendra caduque si la vente n’est pas conclue dans le 
délai de six mois, 

- l'autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette cession.
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bc2023-01-23-004 - Vente du lot n°8 de la zone d'ac tivités économiques Agglo21 au 
profit de la SAS LFI 
Rapporteur - M. GRANDIN  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-9, L5211-
10 ;  

Vu la délibération n°cc2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 portant sur les délégations de 
pouvoirs du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment la faculté 
d’acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs ; 

Vu l’avis de de la direction de l’immobilier de l’État en date du 16 janvier 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :   

La société Axians filiale de Vinci Énergies, propose des solutions efficaces, innovantes, 
évolutives et durables afin de maitriser l’ensemble des technologies de l’information et de la 
communication. Dans le cadre de son développement sur le territoire, elle souhaite 
s’implanter sur la zone d’activités économiques Agglo21 de Saint-Lô. Quarante 
collaborateurs sont concernés par cette implantation.  
 
Monsieur Etienne Labiche, président de la sas LFI, souhaite faire l’acquisition pour le compte 
d’Axians du lot n°8 de la zone d’activités économiques Agglo21 située à Saint-Lô. Le terrain, 
d’une superficie de 3 870 m² (à valider selon arpentage), est proposé au prix de 40 euros HT 
le m². 
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La zone d’activités économiques Agglo21 est constituée de dix lots. À ce jour, trois sociétés 
sont implantées. 

Débats :  

Monsieur Grandin indique que l’acquéreur loue actuellement un bâtiment à Saint-Lô. Il 
souligne que ce local libéré permettra à une autre entreprise de s’implanter sur notre 
territoire. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.  

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la vente au profit de la SAS LFI, du lot n°8, d’une superficie d’environ 3 870 m², située 
sur la zone d’activités économiques d’Agglo21 à Saint-Lô comprenant la parcelle 
cadastrée 502 DD 174  au prix de 40 euros HT le m². Les frais de notaire et de 
bornage sont à la charge de l'acquéreur. 

- l’autorisation donnée à l’acquéreur à substituer toute personne morale de son choix 
dans le bénéfice de la présente vente mais sous réserve que l’acquéreur reste 
solidairement tenu avec le substitué dans les obligations réelles de la présente vente 
jusqu’à réitération par acte authentique, 

- le fait que cette délibération deviendra caduque si la vente n’est pas conclue dans le 
délai de six mois, 

- l'autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette cession
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bc2023-01-23-005 - Vente du lot 1 zone d'activités économiques de la Détourbe à 
Saint-Amand-Village au profit de la SAS West Auto L ogistics 
Rapporteur - M. GRANDIN  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-9, L5211-
10 ;  

Vu la délibération n°cc2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 portant sur les délégations de 
pouvoirs du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment la faculté 
d’acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs ; 

Vu l’avis de de la direction de l’immobilier de l’État en date du 11 octobre 2022. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :   

La SAS West Auto Logistics, représentée par monsieur Romain Leguelinel, est spécialisée 
dans le secteur d’activité des transports routiers de fret interurbains. Elle intervient 
principalement dans le domaine de livraison de véhicules sur toute la France. Elle emploie 
une vingtaine de salariés basée sur Saint-Amand-Villages.  
 
Monsieur Romain Leguelinel, via la SAS West Auto Logistics, souhaite faire l’acquisition du 
lot n°1 de la zone d’activités économiques de la Détourbe 2 située à Saint-Amand-Villages. 
Le terrain, d’une superficie de 13 013 m² (à valider selon arpentage). Le prix de vente 
proposé est de 16 euros HT le m². 
 
La zone d’activités économiques de la Détourbe 2 est constituée de quatorze lots. À ce jour, 
aucune société n’est encore implantée. 

Débats :  

Monsieur Lebouvier regrette de ne pas avoir été informé avant cette réunion de la vente de 
ce terrain. Il estime que ce manque d’information nuit à la bonne relation avec ses 
administrés. 

Monsieur Grandin précise que la lettre d’intention a été reçue tardivement. 

Monsieur Richard rejoint monsieur Lebouvier sur cette remarque. Il souligne qu’il est 
important que les services de Saint-Lô Agglo informent les communes quand celles-ci sont 
concernées.  

Monsieur Lemazurier reconnaît que des améliorations doivent être apportées en ce sens. Il 
souligne que la diffusion des informations est essentielle notamment pour la coordination 
avec d’éventuels travaux de voirie. 

Il souligne que le porteur de projet envisage d’implanter des ombrières photovoltaïques sur 
ces parkings, afin de produire de l’énergie.  

Monsieur Virlouvet remarque que le prix du terrain est fixé en dessous du marché. Il explique 
qu’il serait plus pertinent d’augmenter les prix en cette période où l’agglomération cherche 
des recettes et qu’il faut économiser au maximum le foncier. 

Monsieur Lemazurier répond que le prix des terrains dans les zones d’activités économiques 
a été évalué selon le prix de revient. Il indique qu’au regard de la forte demande et de la 
raréfaction des terrains, il faut sortir de cette logique. Il ajoute qu’il est nécessaire de 
privilégier les entreprises qui apportent une plus-value au territoire. 
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Il propose de passer au vote.  

 
********** 

 
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- la vente au profit de la SAS West Auto Logistics, du lot n°1, d’une superficie d’environ 
13 013 m², située sur la zone d’activités économiques de la Détourbe 2 à Saint-
Amand-Villages comprenant la parcelle cadastrée au prix de 16 euros HT le m² pour 
la partie constructible. Les frais de notaire et de bornage sont à la charge de 
l'acquéreur, 

- l’autorisation donnée à l’acquéreur à substituer toute personne morale de son choix 
dans le bénéfice de la présente vente mais sous réserve que l’acquéreur reste 
solidairement tenu avec le substitué dans les obligations réelles de la présente vente 
jusqu’à réitération par acte authentique, 

- le fait que cette délibération deviendra caduque si la vente n’est pas conclue dans le 
délai de six mois, 

- l'autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette cession.
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bc2023-01-23-006 - Vente des lots n° 12, 13 et 14 d e la zone d'activités économiques 
de la Détourbe 2 à Saint-Amand-Villages au profit d e la SAS Bleu Mercure 
Rapporteur - M. GRANDIN  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-9, L5211-
10 ;  

Vu la délibération n°cc2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 portant sur les délégations de 
pouvoirs du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment la faculté 
d’acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d’actifs ; 

Vu l’avis de de la direction de l’immobilier de l’État en date du 11 octobre 2022 ; 
 

CONSIDERANT ce qui suit :   

La société France boissons Bretagne Normandie est un acteur de la distribution de boissons 
et de services aux professionnels, filiale d’Heineken France. Elle possède actuellement trois 
entrepôts sur Ifs, Vire et Cherbourg et souhaite regrouper ces deux derniers sur un même 
lieu, à savoir Saint-Amand-Villages. L’installation de ce bâtiment permettrait la création d’une 
trentaine d’emplois. 
 
Monsieur David Simon, via la SAS Bleu Mercure, souhaite faire l’acquisition des lots n°12, 
n°13 et n°14 de la zone d’activités économiques de la détourbe 2 située à Saint-Amand-
Villages pour son client France Boissons. Le terrain, d’une superficie de 11 793 m² (à valider 
selon arpentage), est composé d’une partie de 10 530 m² constructible et d’une autre partie 
de 1 263 m² non-constructible. Le prix de vente proposé est de 19,50 euros HT le m² pour la 
surface constructible et de 9,50 euros HT le m² pour la surface non-constructible.  
 
La zone d’activités économiques de la détourbe 2 est constituée de quatorze lots. À ce jour, 
aucune société n’est encore implantée. 
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Débats :  

Monsieur Lebouvier demande si un acompte est exigé lors de la signature du compromis de 
vente. 

Monsieur Grandin répond par la négative. Il précise qu’en contrepartie le délai est 
considérablement réduit entre la signature du compromis et celle de la vente. 

Madame Métral demande si l’implantation de ce porteur de projet permettra la création 
d’emplois. 

Monsieur Grandin répond positivement. 

Monsieur Quinette remarque une erreur sur les numéros de lots dans le rapport. 

Monsieur Lemazurier indique que la modification sera apportée. 

Il propose de passer au vote.  

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 
 

- la vente au profit de la SAS Bleu Mercure des lots n°12, n°13 et n°14 de la zone 
d’activités économiques de la Détourbe 2 située à Saint-Amand-Villages pour son 
client France Boissons. Le terrain, d’une superficie de 11 793 m² (à valider selon 
arpentage), est composé d’une partie de 10 530 m² constructible et d’une autre partie 
de 1 263 m² non-constructible. Le prix de vente proposé est de 19,50 euros HT le m² 
pour la surface constructible et de 9,50 euros HT le m² pour la surface non-
constructible.  

- l’autorisation donnée à l’acquéreur à substituer toute personne morale de son choix 
dans le bénéfice de la présente vente mais sous réserve que l’acquéreur reste 
solidairement tenu avec le substitué dans les obligations réelles de la présente vente 
jusqu’à réitération par acte authentique, 

- le fait que cette délibération deviendra caduque si la vente n’est pas conclue dans le 
délai de six mois, 

- l'autorisation donnée au président pour signer tout document relatif à cette cession.
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bc2023-01-23-007 - Attribution d'un fonds de concou rs au titre du contrat Agglo-
communes de Pont-Hébert 
Rapporteur - M-P. FAUVEL  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n°cc2021-04-12-011 du conseil communautaire du 12 avril 2021 
présentant les modalités du contrat Agglo-communes ; 

Vu la délibération n° cc2021-11-22-003 du conseil communautaire du 22 novembre 2021 
autorisant le bureau à décider du montant à verser aux communes au titre des opérations du 
contrat Agglo-communes ; 

Vu la délibération n°cc2022-03-28-006 du conseil communautaire du 28 mars 2022 
approuvant les nouvelles modalités du dispositif contractuel ; 

Vu la délibération n°cc2022-09-19-019 du conseil communautaire du 19 octobre 2022 
approuvant le contrat Agglo-communes de Pont-Hébert ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Pont-Hébert du 11 juillet 2022 approuvant le 
contrat Agglo communes, les projets à y inscrire ainsi que leurs plans de financement et 
autorisant le maire à déposer les demandes de fonds de concours auprès de Saint-Lô Agglo 
; 

Vu le contrat Agglo-communes de Pont-Hébert signé le 21 novembre 2022. 
 
CONSIDERANT ce qui suit :   

1/ Contexte : 

Le contrat Agglo-communes a vocation à mieux accompagner les communes dans leur 
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projet de territoire et impulser la mise en œuvre d’opérations structurantes à l’échelle de leur 
bassin de vie. 
La commune de Pont-Hébert a ainsi souhaité contractualiser avec la communauté 
d’agglomération pour permettre la réalisation de deux projets : 

- la réhabilitation du site d'une ancienne carrière pour la création de logements locatifs 
sociaux, 

- le réaménagement du cœur de bourg de Pont-Hébert. 

Sur demande de la commune et afin de ne pas pénaliser le démarrage des travaux qui 
devaient intervenir rapidement, une autorisation de démarrage anticipé des travaux a été 
délivrée le 23 décembre 2020 pour le projet de réhabilitation du site d'une ancienne carrière 
pour la création de logements locatifs sociaux 

2/ Incidences financières : 

Conformément aux principes validés dans le cadre du contrat Agglo-communes, l’enveloppe 
financière maximale du fonds de concours apporté par Saint-Lô Agglo dans le cadre du 
contrat Agglo-communes de Pont-Hébert, établi sur la base de 2169 habitants à la date de 
signature du contrat, s’élève à 108 450 euros. 

Le 24 novembre 2022, la commune de Pont-Hébert a déposé, une demande de fonds de 
concours pour le projet de réhabilitation du site d'une ancienne carrière pour la création de 
logements locatifs sociaux. 

Le calendrier prévisionnel est fixé comme suit : 

- date de commencement d’exécution : 28 décembre 2020, 

- date d’achèvement : 31 décembre 2022. 

L’opération répond à l’enjeu de renforcement de l’attractivité de la commune et de son 
territoire.  
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Le plan de financement est établi comme suit : 

Poste de dépense Montant HT Poste de recette Montant HT Taux 

Frais d’études (sol, SPS…) 6 987 € Conseil départemental (CPS) 96 057 € 26,58 % 

Maîtrise d’œuvre 11 400 € Saint-Lô Agglo 50 000 € 13,84 % 

Travaux 308 565 € Parc des Marais 3 000 € 0,83 % 

Eclairage public (participation 
au SDEM) 

24 000 € Autofinancement 212 297 € 58,75 % 

Acquisition terrain 1 440 €    

Autres 8 962 €    

TOTAL 361 354 €  361 354 € 100 % 

 

Après instruction du dossier par le service de développement et d’appui aux communes, le 
montant du fonds de concours accordé par Saint-Lô Agglo à la commune de Pont-Hébert 
pour la réhabilitation du site d'une ancienne carrière pour la création de logements s’élève à 
50 000 euros HT, soit 13,84 % du coût HT de l’opération. 

 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’attribution d’un fonds de concours de 50 000 euros HT à la commune de Pont-
Hébert dans le cadre du contrat Agglo-communes pour la réhabilitation du site de 
l’ancienne carrière en vue de la construction de logements locatifs sociaux ;  

- l’autorisation donnée au président à signer tout document afférent à ce dossier. 

 

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

2041412-032021001 50 000,00 € 
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bc2023-01-23-008 - Subventions action collective po ur la dynamisation du commerce 
et de l'artisanat  
Rapporteur - F. MAZIER  
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°c2020-01-20-021 du 20 janvier 2020 décidant 
l’engagement d’une action collective pour la dynamisation du commerce et de l’artisanat ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°c2020-11-16-004 du 16 novembre 2020 
adoptant le règlement d'attribution des aides dans le cadre de l'action collective pour la 
dynamisation du commerce et de l'artisanat ; 

Vu la délibération n° cc2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 relative à la délégation de 
pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment son article 4.9 
« Valider la décision d'attribution d'une aide accordée aux entreprises dans le cadre de 
l'action collective pour la dynamisation du commerce et de l'artisanat ainsi que son montant 
définitif » ; 

Vu l’avis favorable de la commission d’attribution des aides du 20 décembre 2022. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

A l’initiative de Saint-Lô Agglo, la région Normandie, le département de la Manche, la 
chambre de commerce et d’industrie ouest Normandie et la chambre des métiers et de 
l’artisanat de la Manche ont mis en commun des moyens financiers et humains pour 
accompagner les entreprises artisanales ou de services et les commerçants à moderniser 
leur outil de travail, assurer le développement de leurs activités et accroître l’attractivité du 
territoire. 

L’action collective pour la dynamisation du commerce et de l’artisanat (ACDCA) permet aux 
entreprises du territoire de Saint-Lô Agglo de bénéficier d’une subvention pour financer des 
investissements et donne accès à des conseils par les chambres consulaires. 

Un budget de 582 500 euros est consacré à cette action par l’ensemble des partenaires dont 
508 300 euros d’aides directes aux entreprises. 

Au cours de la commission d’attribution des aides en date du 20 décembre 2022, le comité 
composé des partenaires financiers s’est prononcé favorablement sur les montants à 
accorder pour 18 dossiers pour un montant d’aide de 66 750,72 euros. 

Les montants d’aides proposées sont présentés en annexe 1. 

 
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’attribution des aides accordées aux entreprises ; 

- le versement, à la chambre de commerce et d’industrie ouest Normandie et à la 
chambre des métiers de la Manche, de la contribution au montage de dossier de 
subvention, en fonction du nombre d’entreprises ayant obtenues l’aide. 
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DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

94-20421 66 750,72 € 
 
 

 



PVBC 23/01/23  22 

 



PVBC 23/01/23  23 

bc2023-01-23-009 - Lancement de la procédure de mod ification n°5 du plan local 
d'urbanisme de Saint-Lô 
Rapporteur - L. PIEN  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 à L.153-44, 

Vu l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des 
procédures d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme, 

Vu le schéma de cohérence territoriale du pays saint-lois approuvé le 18 décembre 2013, 

Vu le plan local d’urbanisme de Saint-Lô approuvé le 24 juin 2013, modifié le 21 juillet 2014, 
le 27 février 2017, le 2 juillet 2018 et le 8 juillet 2019, 

Vu la délibération n°cc2021-11-22-003 donnant délégation de pouvoir du conseil 
communautaire au bureau communautaire dans son article 3.4 permettant au bureau de 
prendre les décisions concernant les avis sur la modification, la modification simplifiée des 
documents d'urbanisme, qu'il s'agisse des plans locaux d'urbanisme (PLU) du territoire 
communautaire ou des territoires voisins et des schémas de cohérence territoriale (SCoT), 
des programmes locaux de l'habitat (PLH) ou des plans de déplacement urbain (PDU) des 
territoires voisins pour lesquels le délai d'expression est d'un mois (soit à compter de la 
réception du dossier, soit dans le cadre d'une enquête publique), 

Vu l’information faite aux élus de la commission aménagement du territoire du 10 novembre 
2022.  

 

CONSIDERANT ce qui suit  :  

La commune de Saint-Lô a approuvé son plan local d’urbanisme le 24 juin 2013 avec un 
projet d’aménagement et de développement durable avec les axes suivants :  

- affirmer le dynamisme économique, 

- renforcer la politique de l’habitat et l’accueil de populations nouvelles, 

- préserver le cadre de vie. 

 

Sur ces bases, la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo souhaite modifier le plan 
local d’urbanisme de Saint-Lô. Les évolutions envisagées dans le cadre de la procédure de 
modification sont les suivantes : 

- ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUt du site Agglo 21, à vocation économique, 
avec une modification des règlements graphique et écrit ainsi que de l’orientation 
d’aménagement et de programmation, l’ouverture à l’urbanisation sera justifiée dans 
la suite de cette délibération, 

- évolution règlementaire article 12 du règlement écrit concernant le stationnement 
pour le logement en zone U, 

- adaptation de certains points du règlement écrit pour améliorer l’instruction des 
autorisations d’urbanisme, 

- mise à jour des annexes.  
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Cette procédure n’aura pas pour conséquence de modifier les orientations définies par le 
projet d’aménagement et de développement durable, de réduire un espace boisé classé, une 
zone agricole, une zone naturelle et forestière ou une protection édictée en raison des 
risques de nuisances, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, et n’est 
pas de nature à induire de graves risques de nuisance. Ainsi, cette modification n’entre pas 
dans le champ d’application de la procédure de révision.   

Les évolutions envisagées entrent dans le champ d’application de l’article L.153-36 du code 
de l’urbanisme qui prévoit que « le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement 
public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les 
orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et 
d'actions ». Les évolutions apportées ne peuvent faire l’objet d’une modification simplifiée 
dès lors qu’une ouverture à l’urbanisation est prévue. Ainsi cette modification entre dans le 
champ d’application de la procédure de modification dite de droit commun.  

Justification de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUt  

En application des dispositions de l’article L.153-38 du code de l’urbanisme, toute 
modification du plan local d’urbanisme ayant pour objet l’ouverture à l’urbanisation d’une 
zone doit donner lieu à une délibération motivée de l’organe délibérant qui « justifie l'utilité de 
cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones ». 

Saint-Lô est un pôle majeur au sens du schéma de cohérence du pays saint-lois, lieu de 
localisation préférentiel des équipements et des services. Le site Agglo 21 est un projet 
phare du schéma de cohérence territoriale, en cours de développement permettant de 
répondre aux besoins et d’attirer des entreprises innovantes. 

Dans le projet d’aménagement et de développement durable du plan local d’urbanisme, l’un 
des objectifs est d’affirmer le dynamisme économique de Saint-Lô notamment en soutenant 
l’activité et de créer de nouveaux secteurs dédiés à ces activités économiques près des axes 
structurants en s’appuyant sur des sites porteurs tel que le site Agglo 21. 

L’agglomération urbaine Saint-Loise dispose de neuf parcs d’activités (Delta, Neptune I, 
Neptune II, Atlantique, Europe-tranche 1 et 2, parc tertiaire du golf, pôle Agglo 21, la 
Chevalerie) implantés le long d’axes structurants, notamment la RN174 et situés le plus 
souvent en entrées de ville. La commune d’Agneaux compte deux zones d’activités (la Croix 
Carrée et Flanquet). Ces parcs d’activités sont aujourd’hui pour la plupart commercialisés.  

En effet, sur la zone d’activités du Flanquet à Agneaux, une parcelle est disponible de 
4 983m². Sur le site Agglo 21, une seule parcelle ne fait pas l’objet d’un compromis de vente, 
d’une délibération ou d’une option d’achat, sa surface est de 2378m².  

La modification a été engagée pour permettre l’accueil de deux entreprises avec des besoins 
en surfaces importants se situant autour de 5 hectares pour chacune d’elles. Sur les 
territoires de Saint-Lô, Agneaux ou Saint-Georges Montcocq, il reste quelques zones 
d’activités non pourvues mais celles-ci ne présentent pas de surfaces suffisantes à l’accueil 
de ces projets particuliers.   

La zone concernée par la modification se situe sur le site Agglo 21, elle fait environ 10 
hectares à l’entrée sud-est de Saint-Lô. L’ensemble du site Agglo 21 a fait l’objet d’une 
acquisition foncière par la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo ainsi la zone 2AU 
est toujours active selon l’article L.153-31 du code de l’urbanisme. La modification se situe 
en continuité de la zone 1AUt déjà bâtie ou en cours d’aménagement. De plus, une voirie a 
été prévue pour permettre la connexion entre les deux zones.  

Le secteur d’Agglo 21 répond aux besoins des entreprises voulant s’installer avec la 
proximité des grands axes, mais aussi par son accessibilité en mobilités douces, les 
transports en commun. Ces éléments sont des atouts pour trouver de la main d’œuvre et 
augmenter ainsi le nombre d’emplois sur le pôle urbain.  

L’ouverture à l’urbanisation de la zone nécessite une procédure de modification du plan local 
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d’urbanisme qui permettra de réaliser une orientation d’aménagement et de programmation, 
afin d’encadrer le développement et imposer une qualité urbaine, architecturale et 
paysagère. L’aménagement de la nouvelle zone sera en cohérence avec les entreprises déjà 
implantées. De plus, l’intégration paysagère de la zone sera un axe fort avec la création d’un 
bosquet, la création d’un espace tampon boisé et de plusieurs voies douces le long des 
habitations.  

Ainsi les pièces modifiées sont :  

- les orientations d’aménagement, 

- le règlement écrit, 

- le règlement graphique,  

- les annexes et toute autre pièce le nécessitant. 

Dans ces conditions, l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2Aut se justifie. 

La présente délibération sera affichée au siège de la communauté d’agglomération Saint-Lô 
Agglo et à la mairie de Saint-Lô, ainsi que sur le site internet de Saint-Lô Agglo, une mention 
de cet affichage sera insérée dans un journal officiel du département.  

Les modalités de concertation se feront par l’organisation d’une réunion publique et la tenue 
de registres de concertation au siège de la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo et à 
la mairie de Saint-Lô.  
 

Débats : 

Monsieur Lemazurier précise qu’il n’y a pas de lancement de modification de document 
d’urbanisme pour des raisons d’extension de l’habitat. Il explique que cette démarche est 
réservée uniquement pour les besoins d’accueil des entreprises.  

Monsieur Quinette demande s’il s’agit d’une création ou d’une extension d’entreprise. 

Monsieur Lemazurier répond que ce sont des extensions d’entreprises de très grande taille. 
Il souligne que Saint-Lô Agglo doit répondre rapidement afin d’éviter qu’elles s’implantent 
hors de notre territoire. 

Monsieur Pien précise qu’aucune zone d’activités économiques du territoire ne dispose de 
dix hectares de terrains vacants. Ce qui explique la mobilisation de cet endroit. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.  

 
********** 

 
 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le lancement de la procédure de modification n°5 du plan local d’urbanisme de Saint-
Lô telle qu’initiée dans le rapport, 

- l’autorisation au président à prendre toute décision afin de mener à bien la 
modification du plan local d’urbanisme de Saint-Lô, 

- les modalités de communication et de concertation comme présentées dans le 
rapport. 
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bc2023-01-23-010 - Octroi de subventions aux partic uliers dans le cadre des 
opérations programmées d'amélioration de l'habitat 2020-2025 
Rapporteur - J. RICHARD  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu l’article L. 5216-5 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’habitation et de la construction et notamment l’article L. 303-1 ; 

Vu la délibération n° cc2020-01-20-008 du 20 janvier 2020 approuvant les projets de 
conventions des opérations programmées d’amélioration de l’habitat et le règlement 
d’intervention des aides ; 

Vu la délibération n° cc2020-03-02-016 modifiant les projets de conventions des opérations 
programmées d’amélioration de l’habitat ; 

Vu la délibération n° cc2021-03-22-005 du 22 mars 2021 portant sur l’approbation du 
programme local de l’habitat ; 

Vu la délibération n° cc2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 relative à la délégation de 
pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment son article 4.10 
autorisant le bureau communautaire à décider du versement individuel de subventions aux 
particuliers concernés par les crédits d’accompagnement de la communauté au profit des 
particuliers réalisant des travaux dans le cadre des opérations programmées d’amélioration 
de l’habitat. 

CONSIDERANT ce qui suit :   

En accord avec les enjeux relatifs aux problématiques d’habitat sur le territoire saint-lois 
identifiées dans le plan local de l’habitat, le conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération Saint-Lô Agglo, en date du 20 janvier 2020, a approuvé la mise en place de 
deux opérations programmées d’amélioration de l’habitat : une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat dite « de droit commun » (OPAH-DC), s’appliquant à l’ensemble 
du territoire de Saint-Lô Agglo, et une opération programmée d’amélioration de l’habitat dite 
« de renouvellement urbain » (OPAH-RU), s’appliquant au centre-ville de Saint-Lô. 

Ces opérations programmées d’amélioration de l’habitat consistent à aider les propriétaires 
privés dans la réalisation de travaux d’amélioration de leurs logements. Ces derniers 
peuvent porter sur la rénovation énergétique, l’adaptation au vieillissement, la lutte contre 
l’habitat indigne, la remise en location de logements vacants et l’amélioration des parties 
communes des copropriétés. 

Consciente de l’importance des enjeux relatifs à l’amélioration de l’habitat sur son territoire, 
la communauté d’agglomération a souhaité renforcer le dispositif de subventions de l’agence 
nationale de l’habitat (ANAH) par la mise en place d’aides complémentaires, pour un 
montant total plafonné à 1 350 000 € sur la durée globale des opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat, de 2020 et 2025. 

ATTRIBUTION DES AIDES COMPLEMENTAIRES DE SAINT-LO A GGLO DANS LE 
CADRE DE CES OPAH  

Après instruction des dossiers déposés auprès de Saint-Lô Agglo entre le 17 novembre et le 
20 décembre 2022 (cf. annexes), il est proposé l’octroi des subventions sollicitées, pour un 
montant global de 31 529 euros, dont 17 279 euros au titre des aides complémentaires de 
l’OPAH-RU et 14 250 euros au titre des aides complémentaires de l’OPAH-DC.  
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Types de logements 
Subventions proposées au 

bureau communautaire 
du 23/01/23 

Nombre de 
logements 

bénéficiaires de ces 
subventions  

Crédits disponibles 
après attribution  

OPAH-RU 
Propriétaires occupants                   500 €  1           87 621 €  
Propriétaires bailleurs                   16 779 €  6         115 820 €  
Copropriétés/immeubles                        -   €  0         234 965 €  
TOTAL                   17 279 €  7         438 406 €  

OPAH-DC 
Propriétaires occupants                   12 207 €  15         326 426 €  
Propriétaires bailleurs                   2 043 €  1           24 364 €  
TOTAL                 14 250 € 16         350 790 € 

OPAH-RU + OPAH-DC 
Propriétaires occupants 12 707 €  16         414 047 €  
Propriétaires bailleurs                   18 822 €  7         140 184 €  
Copropriétés/immeubles                        -   €  0         234 965 €  
TOTAL                 31 529 €  23         789 196 €  
 

Débats : 

Madame Richard expose le bilan suivant : 

 
« 20 dossiers ont été déposés auprès de la cellule Habitat de Saint-Lô Agglo entre le 17 
novembre et le 20 décembre 2022. Après étude des dossiers, il est proposé au bureau 
communautaire l’octroi d’un total de 31 529 € de subventions aux particuliers  dans le 
cadre des opérations programmées d’amélioration de l’habitat, dont 17 279 € au titre des 
aides complémentaires de l’OPAH-RU et 14 250 € au titre des aides complémentaires de 
l’OPAH-DC. Les subventions proposées pour ce bureau communautaire concernent des 
logements situés dans les communes de : 

COMMUNES NOMBRE DE DOSSIERS 
SOUTENUS 

Amigny 1 
Agneaux 1 
Bourgvallées 2 
Carantilly 1 
Domjean 1 
Le Dézert 1 
Quibou 1 
Rémilly-les-Marais 1 
Saint-Lô 8 
Saint-Jean-de-Daye 1 
Sainte-Suzanne-sur-Vire 1 
Torigny-les-Villes 1 

 
Au 14 décembre 2022, pour l’ensemble des OPAH : 

• 3 320 porteurs de projets  informés par le CDHAT avec France Rénov' 
• 642 logements améliorés avec les aides mobilisables  dont : 

 274 logements adaptés à la perte d’autonomie 
 273 logements rénovés énergétiquement 
 53 logements bénéficiaires d’une réhabilitation lourde 
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 2 logements indécents remis aux normes  
• 69 logements vacants  remis sur le marché et 16 créés  
• 1 copropriété rénovée énergétiquement (représentant  26 lots d’habitation), 13 

cages d’escaliers améliorées, 1 création d’ascenseu r 
• 7,76 M€ d’aides financières  octroyées (Anah, Etat, Saint-Lô Agglo, Région, 

Département, Action Logement, Caisses de retraite, Ville de Saint-Lô…)  
• 15,78 M€ de travaux générés , à réaliser par les entreprises locales » 

 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’octroi d’un montant global de 14 250 euros de subventions au titre des aides 
complémentaires de l’OPAH-DC. 
 

- l’octroi d’un montant global de 17 279 euros au titre des aides complémentaires de 
l’OPAH-RU. 

 
 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

20422-70-032020009 14 250,00 € 

20422-70-032020010 17 279,00 € 
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bc2023-01-23-011 - Octroi de primes pour l'acquisit ion-rénovation de logements 
vacants dans le cadre du programme local de l'habit at 2021-2027 
Rapporteur - J. RICHARD  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu l’article L. 5216-5 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’habitation et de la construction et notamment l’article L. 303-1 ; 

Vu la délibération n° cc2021-03-22-005 du 22 mars 2021 portant sur l’approbation du 
programme local de l’habitat ; 

Vu la délibération n° cc2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 relative à la délégation de 
pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire, notamment son article 4.10 
autorisant le bureau communautaire à décider du versement individuel de subventions aux 
particuliers concernés par les crédits d’accompagnement de la communauté au profit des 
particuliers réalisant des travaux dans le cadre des opérations programmées d’amélioration 
de l’habitat ; 

Vu la délibération n°cc2022-03-28-010 du 28 mars 2022 portant évolution du règlement des 
aides de Saint-Lô Agglo en matière d'habitat. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :   

En accord avec les enjeux relatifs aux problématiques d’habitat sur le territoire saint-lois 
identifiées dans le plan local de l’habitat, le conseil communautaire de Saint-Lô Agglo a 
approuvé, le 22 mars 2022, un règlement d’aides en matière d’habitat. Ce règlement intègre 
les aides aux travaux complémentaires mises en place par Saint-Lô Agglo à destination des 
particuliers dans le cadre des opérations programmées d’améliorations de l’habitat, ainsi que 
d’autres aides, dont la prime à l’acquisition-rénovation d’un logement vacant depuis plus de 
2 ans (H2.LLV2). 

Visant à accompagner la remise sur le marché de 160 logements vacants de longue durée, 
cette prime, pouvant aller de 3 000 € à 15 000 € en fonction de la localisation du logement et 
des spécificités du projet de rénovation, est accessible aux particuliers selon les principaux 
critères suivants : 

• logements accompagnés en parallèle dans le cadre d’un projet de rénovation 
énergétique ou de réhabilitation lourde par l’un des deux dispositifs 
d’accompagnement des propriétaires à l’amélioration de l’habitat soutenus par Saint-
Lô Agglo (opérations programmées d’amélioration de l’habitat ou service 
d’accompagnement à la rénovation énergétique) ; 

• logements construits depuis plus de 15 ans, acquis à partir du 30 juin 2020 et vacants 
depuis au moins 2 ans à la date d’acquisition ; 

• logements situés dans les zones U des 61 communes de l’agglomération ; 

• logement atteignant a minima la classe énergétique D après travaux. 

Cette aide est cumulable avec les aides complémentaires aux travaux mises en place par 
Saint-Lô Agglo dans le cadre des opérations programmées d’amélioration de l’habitat. La 
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demande d’aide ne peut intervenir qu’après l’acquisition effective du bien. A l’instar des 
autres aides de Saint-Lô Agglo en matière d’habitat, le versement de cette prime intervient 
après la réalisation des travaux. 

ATTRIBUTION DES PRIMES A L’ACQUISITION-RENOVATION D E LOGEMENTS 
VACANTS (H2.LLV2)  

Après instruction des dossiers déposés auprès de Saint-Lô Agglo entre le 17 novembre et le 
20 décembre 2022 (cf. annexes), il est proposé l’octroi des subventions sollicitées 
(4 primes), pour un montant global de 12 000 euros.

Débats : 

De même, madame Richard détaille la politique comme suit : 

« Créée en mars 2022, la prime à l’acquisition-rénovation des logements vacants vise à 
donner un coup de pouce supplémentaire à des propriétaires faisant l’acquisition d’un 
logements vacants de longue durée (> 2 ans) nécessitant d’importants travaux de rénovation 
lourde ou énergétique. Cette prime peut s’élever de 3 000 € à 15 000 € selon la localisation 
et les spécificités du projet. 
 
Les 4 dossiers de demande de subvention sont arrivés en décembre 2022 et concernent des 
projets également accompagnés par le CDHAT au titre des OPAH. 
 

• 4 dossiers concernent l’acquisition-rénovation de logements qui seront mis en 
location dans le cadre d’un loyer conventionné « intermédiaire » : 

o 2 appartements vacants depuis 2 ans nécessitant une réhabilitation lourde à 
Saint-Lô. 

 
Le montant des primes s’élève à 12 000 € : 

- prime socle : 3 000 €, 
- bonus « Rénovation énergétique performante » : 3 000 €, 
- bonus « Louer abordable » (loyer intermédiaire) : 1 000 €, 
- bonus « Revitalisation des centres villes » : 5 000 €, » 

 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’octroi d’un montant global de 12 000 € de subventions au titre de la prime à 
l’acquisition-rénovation de logements vacants depuis plus de 2 ans.

 
 

DEPENSES 

Imputatio n budgétaire  Montant  

20422-70-A320170531 12 000,00 € 
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bc2023-01-23-012 - Plan d'actions 2023-2025 "opérat ion Normandie haies" 
Rapporteur - A. HENRYE  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°c2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 relative aux délégations du 
conseil communautaire au bureau, notamment l’article 4.2 permettant au bureau de prendre 
toute disposition et approuver les conventions, contrats ou chartes d’un montant supérieur à 
23 000 € HT dans la limite de 214 000 € HT pour la durée totale de la convention, 

Vu la délibération n° cc2022-03-28-016 du 28 mars 2022 relative à la candidature de Saint-
Lô Agglo à l’appel à manifestation d'intérêt "opération Normandie haies", 

Vu l’avis favorable de la commission développement durable du 6 décembre 2022, 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du territoire du 15 décembre 2022. 

CONSIDÉRANT ce qui suit  : 

La Région Normandie a lancé début janvier un appel à manifestation d’intérêt « opération 
Normandie haies » visant à accompagner les établissements publics de coopération 
intercommunale à la mise en place d’une gestion et d’une valorisation durable de leurs 
haies, dans un cadre partenarial. 
 
Saint-Lô Agglo fait partie des 10 lauréats de cet appel à manifestation d’intérêt. Un plan 
d’actions détaillé, déclinant la candidature de Saint-Lô Agglo, a été adressé à la Région 
Normandie avant la date butoir du 31 décembre 2022. Une fois ce plan d’actions validé, 
Saint-Lô Agglo sera reconnu « territoire Normandie haies » et bénéficiera d’une aide 
forfaitaire de 80 000 €. 
 
Les actions seront ensuite mises en œuvre avec les acteurs du territoire sur les trois 
prochaines années (2023, 2024 et 2025). 
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Dans un objectif de cohérence et de convergence des démarches territoriales, l’opération 
Normandie  haies de Saint-Lô Agglo reprend des missions déjà réalisées par l’établissement 
public de coopération intercommunale (intégration du bocage au sein du PLUi, programme 
de restauration du bocage, développement de la filière bois-énergie…), des actions portées 
par des partenaires (programme Carbocage, accompagnement et mobilisation des 
exploitants agricoles pour la filière bois énergie…) et propose de nouvelles actions. 
 
Celles-ci visent à compléter les politiques déjà mises en œuvre pour une action globale et 
coordonnée en faveur du bocage.  
 
L’ensemble de « l’opération Normandie haies » contribuera ainsi à l’atteinte des objectifs 
fixés par le projet de territoire : 

 

 la préservation et la gestion de la ressource en eau pour, entre autres, sécuriser 
l’approvisionnement en eau potable et garantir sa qualité.  

 la conception d’un aménagement plus économe et durable de l’espace pour, entre 
autres, identifier et préserver les continuités écologiques, préserver durablement le 
paysage bocager ou encore créer des espaces favorables à la biodiversité.  

 la production d’énergies renouvelables : le développement de la filière bois énergie 
fait partie du mix énergétique envisagé. 
 

Le plan d’actions de « l’opération Normandie haies » de Saint-Lô Agglo est présenté en 
annexe. 
 
Les actions phares sont les suivantes :  

 

 la réflexion sur la mise en place d'un guichet unique sur la gestion du bocage ; 
 l’accompagnement des pétitionnaires souhaitant supprimer des haies identifiées 

au titre de la loi paysage ; 
 la poursuite du programme pluriannuel de plantation bocagère sur l’ensemble du 

territoire de Saint-Lô Agglo (plan bocage), confié de 2019 à 2022 à la chambre 
d’agriculture dans le cadre d’une assistance à maîtrise d’ouvrage. L’appel à un 
prestataire extérieur n’est pas éligible aux financements de la Région Normandie, 
ce qui nous invite à réaliser cette mission en interne ; 

 la réalisation de plans de gestion de haies pour l’approvisionnement de la filière 
bois énergie. 

 
Les trois dernières actions nécessiteront le recrutement d’un nouvel agent technique. 
 
Ce poste sera financé à hauteur de 80% par une partie de la dotation de l’AMI, une 
subvention FEDER (via la Région Normandie) et une subvention du Département (échanges 
en cours). Ce temps d’animation permettra ensuite de mobiliser des financements pour la 
mise en œuvre des actions (plantations, sensibilisation, etc.). 
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Le plan de financement prévisionnel des nouvelles actions est présenté ci-dessous. 
 

FONCTIONNEMENT 2023 - 2024 - 2025 
DEPENSES  RECETTES  

Objet Montant Organisme Montant 
Animation du programme de 
travaux et réalisation de plans 
de gestion de haies  

120 000 € 
FEDER / Département 96 000 € 
Saint-Lô Agglo 24 000 € 

Actions (sensibilisation, 
commande de plants, dossier 
TVB…) 

132 500 € 

Région Normandie  (AMI 
Normandie  Haies) 

38 500 € 

FEDER / Mécénat / LEADER / 
banques… 

94 000 € 

Total 252 500 € Total 252 500 € 
    

INVESTISSEMENT 2023 - 2024 - 2025 
DEPENSES  RECETTES  

Objet Montant Organisme Montant 

Investissement (plantation ou 
restauration de 32 km de 
haies) 

534 000 € 

FEDER / Département 390 000 € 
Région Normandie  (AMI 
Normandie  Haies) 

41 500 € 

Saint-Lô Agglo 102 500 € 
Total 534 000 € Total 534 000 € 

Débats :  

Monsieur Lemazurier indique que ce plan complète les actions du contrat territoire eau et 
climat. Il précise qu’il s’agit du contrat signé avec l’agence de l’eau pour mener des actions 
dans les bassins versants de la Vire et notamment le volet bocager.  

Il souligne que cette opération d’animation est subventionnée. 

Monsieur Richard demande des précisions concernant la page 50 « Accompagnement des 
pétitionnaires souhaitant supprimer des haies identifiées au titre de la loi paysage ». Il 
indique que supprimer des haies est contraire au souhait de Saint-lô Agglo. 

Monsieur Henrye répond que toute suppression de haie doit être compensée par une 
réimplantation d’un linéaire équivalent. Il précise que le technicien bocage accompagnera le 
pétitionnaire dans ce sens. 

Monsieur Richard indique que dans le cadre de la politique agricole commune il est encore 
possible de supprimer 2 % de linéaire de haies sans demander d’autorisation. 

Madame Mazier répond qu’une exploitation agricole est autorisée à araser une haie qu’à la 
condition de la replanter. 

Monsieur Richard constate que dans sa commune peu de personnes en font la demande. 

Monsieur Henrye répond qu’il s’agit d’une obligation. 

Monsieur Quinette indique qu’il devrait y avoir davantage de surveillance. 

Madame Mazier répond que deux satellites passent tous les jours pour vérifier le respect de 
la règlementation. 

Monsieur Laurence demande le nom de l’organisme chargé de la surveillance. 

Madame Mazier répond qu’il s’agit de la direction départementale des territoires et de la mer. 

Monsieur Lemazurier précise qu’il existe trois types de règlements des haies. Il cite la 
politique agricole commune, la biodiversité et l’urbanisme. Il explique que chaque type de 
règlement est confié à différents organismes, l’agence de service et de paiement (ASP) pour 
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la politique agricole commune, l’office français de la biodiversité (OFB) pour la biodiversité et 
l’office nationale des forêts (ONF) pour l’urbanisme. 

Il propose de passer au vote. 

 
********** 

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 24 voix pour, 1 
ne prend pas part au vote (Madame Florence MAZIER) et 3 abstentions (Madame Lydie 
BROTIN, Monsieur Jean-Marie LEBÉHOT, Monsieur Dominique QUINETTE) : 
 
 

- le plan d’actions 2023-2025 « opération Normandie haies ». 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document ou avenant y afférent.
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Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 




